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L’industrialisation pour un développement durable et 
inclusif en Afrique du Nord



I. CONTEXTE

Le Comité intergouvernemental d'experts (CIE) est l’organe délibérant statutaire du Bureau pour l’Afrique du 
Nord de la Commission Economique des Nations Unies pour l’Afrique (CEA-AN). Il est chargé de la supervision des 
activités du Bureau et se réunit annuellement pour examiner le rapport d’activités de la CEA-AN, les plans 
d’action à court et moyen terme, le programme de travail et les orientations stratégiques de la CEA pour la 
sous-région Afrique du Nord.

Le CIE constitue ainsi un cadre formel d’analyse et d'échanges entre les experts des administrations nationales, 
ceux des communautés économiques régionales opérant dans la sous-région (UMA notamment), les chercheurs, 
les représentants du secteur privé et de la société civile sur les conditions économiques et sociales de la 
sous-région, en vue de formuler des recommandations sur les stratégies nationales de développement et 
l’approfondissement de l'intégration régionale en Afrique du Nord.

La 29ème session du CIE qui se tiendra à Rabat (Royaume du Maroc) du 4 au 6 mars 2014, sera la première 
organisée dans le cadre de la nouvelle orientation stratégique de la CEA qui s’articule autour de l’agenda de la 
transformation structurelle des économies du Continent. La restructuration des programmes qui en a découlé 
doit répondre à un objectif d’affinement des travaux de recherche et d’analyse de la CEA sur la base de données 
statistiques plus fiables, aux fins d’élaboration de politiques et stratégies de développement plus efficientes, dans 
le contexte africain. 

Les bureaux sous-régionaux auront notamment à produire, en plus de leurs prestations habituelles, des profils 
pays avec analyses des risques, au regard des conditions politiques, économiques, sociales et environnementales 
des pays de leurs champs respectifs d’intervention.

De manière plus spécifique, cette session du CIE sera un cadre de réflexion, d’analyse et de proposition sur les 
voies et moyens de relever les défis de la transformation structurelle des économies nord africaines pour une 
croissance plus soutenue et davantage génératrice d’emplois, d’une plus grande insertion des systèmes 
productifs dans les chaines de valeurs mondiales, de l’accélération du processus d’intégration régionale et d’un 
développement durable. Elle sera organisée autour  du thème « L’industrialisation pour un développement 
durable et inclusif en Afrique du Nord  », en perspective de la prochaine conférence des ministres africains en 
charge du développement économique qui traitera de la même thématique à l’échelle du Continent. 

Le choix de ce thème découle du constat que l’industrialisation reste un passage obligé pour la transformation 
structurelle des économies africaines. Par ailleurs, l’efficience des politiques industrielles demeure tributaire d’un 
certain nombre de facteurs essentiels dont le caractère inclusif de leurs processus de formulation, le dynamisme 
et la capacité de coordination des institutions chargées de les piloter et la pertinence des mécanismes de mise en 
œuvre, de suivi et d’évaluation. 

Pour les besoins d’approfondissement de la question, une table ronde sera organisée dans le cadre du CIE sur le 
thème « Développer des chaines de valeur régionales pour accélérer la diversification et la sophistication des 
économies nord-africaines». L’intégration des pays en développement (PED) dans le commerce mondial se fait de 
plus en plus au travers d’une participation aux chaines de valeurs mondiales (CVM) dont l’accès implique de 
nombreux pré-requis, notamment en matière de logistique et d’environnement juridique et institutionnel.  De 
plus, les systèmes productifs de nombreux PED restent dominés par des secteurs à faible valeur ajoutée du fait 
des contraintes techniques, mais aussi en raison de leur non participation aux dimensions décisionnelles de 
répartition des productions par le biais des CVM. Pour surmonter cette double contrainte, les pays d’Afrique du 
Nord devraient développer de manière coopérative des chaines de valeurs régionales (CVR) qui leur permettront 
de créer de nouveaux avantages comparatifs et d’être plus a mêmes de répondre aux exigences de la 
participation aux CVM. Par ailleurs, le faible niveau d’intégration commerciale de l’Afrique du Nord, couplé au 
développement relativement conséquent de ses infrastructures,  laisse présager un potentiel important de 
développement de CVR. Aussi, il parait nécessaire de bien analyser les différents aspects de la problématique 



posée, afin d’établir une stratégie crédible de promotion des CVR en Afrique du Nord, et entre l’Afrique du Nord 
et l’Afrique de l’Ouest, voisin immédiat de la sous-région. De nombreux enseignements pourraient être exploités 
à partir d’autres expériences régionales, sur le continent ou ailleurs dans le monde.

La table ronde offrira ainsi l’opportunité de développer et partager les analyses sur les différents contours de la 
question, notamment les expériences nord-africaines en matière d’insertion dans les CVM, les créneaux porteurs 
de chaines de valeur régionales, ou encore le rôle des Etats, du secteur privé et du monde académique pour leur 
promotion. 

 L’agenda du CIE inclura par ailleurs des débats sur les enjeux de l’agenda de développement Post-2015 dans ses 
différentes déclinaisons – Objectifs du millénaire, Objectifs du Développement Durable, Afrique Vision 2063-, et 
de l’agenda de l’intégration régionale en Afrique du Nord. Une session spéciale sera notamment consacrée à des 
échanges sur l’initiative de la CEA visant l’élaboration d’un index comme outil de mesure des progrès réalisés par 
les Etats et les CERs en matière d’intégration, les variables de base d’un tel instrument et leur pertinence dans le 
contexte nord-africain.

II. OBJECTIFS DE LA REUNION

L’objectif général de la réunion du CIE est d’analyser l’évolution récente et les tendances des conditions 
socio-économiques en Afrique du Nord, afin de formuler des recommandations idoines de politiques et 
stratégies pour un développement durable et inclusif et une plus grande intégration des économies des pays de 
la sous-région.

A cette fin, la réunion examinera plusieurs rapports dont : (i) le rapport sur l’évolution récente des conditions 
économiques et sociales en Afrique du Nord, (ii) l’approche conceptuelle et méthodologique des profils pays; (iii) 
le rapport sur les initiatives sous-régionales; (iii) le rapport sur les agendas régionaux et internationaux y compris 
les initiatives spéciales en Afrique du Nord ; (iv) le rapport annuel d’activités de la CEA en Afrique du Nord et le 
programme de travail 2014 du Bureau. 

 Enfin, la réunion fera des recommandations qui seront soumises à la Septième Réunion conjointe de la 
Conférence des Ministres de l’Economie et des Finances de l’Union Africaine et de la Conférence des Ministres 
Africains des Finances, de la Planification et du Développement Economique de la CEA.

III. RESULTATS ATTENDUS DE LA REUNION

Il est attendu de la réunion du CIE l’enrichissement et l’adoption des rapports qui seront présentés par la CEA-AN, 
ainsi que la formulation de recommandations de politiques et stratégies à l’endroit des décideurs, aux fins 
d’orienter l’élaboration des programmes nationaux de développement et d’accélérer le processus d’intégration 
régionale. Un rapport détaillé de la réunion synthétisera les présentations, les débats, les enrichissements à 
apporter aux documents présentés, les principales conclusions et les  recommandations. 

Le rapport de la réunion sera transmis à la Septième Réunion conjointe de la Conférence des Ministres de 
l’Economie et des Finances de l’Union Africaine et de la Conférence des Ministres Africains des Finances, de la 
Planification et du Développement Economique de la CEA.

IV.   ORGANISATION ET FORMAT DE LA REUNION

La réunion du CIE se déroulera sous forme de séances plénières et d’une table ronde au cours desquelles les 
rapports techniques préparés par le Bureau et des communications d’éminentes personnalités seront présentés 
et discutés. Les dits rapports seront publiés sur le site Web de la CEA-AN http://www.uneca.org/sro/an/. 



V. PARTICIPATION

La participation à la réunion du Comité d’Experts est ouverte notamment aux ministères, administrations et 
institutions nationales en charge de la planification et du développement économique et social, de l’intégration 
régionale, de l’industrie, de l’agriculture, de l’énergie, de l’environnement, aux représentants du Secrétariat 
Général de l’UMA et des autres OIGs existantes en Afrique du Nord, aux représentants des organisations du 
secteur privé et de la société civile, aux universités et centres de recherche, aux agences du Système des Nations 
Unies et aux autres partenaires au développement de la sous-région. 

VI. DATE ET LIEU DE LA REUNION

La réunion aura lieu du 4 au 6 mars 2013 à Rabat (Maroc).

VII. LANGUES DE TRAVAIL

Les langues de travail de la réunion sont le français, l’anglais et l’arabe.

VIII. CONTACTS

Les informations relatives à l’organisation de la réunion peuvent être trouvées sur le site du Bureau pour l’Afrique 
du Nord de la CEA ( www.uneca.org/sro-na),  et/ ou auprès de :

M. Abdoul Kane

Coordinateur de la réunion
Email : akane@uneca.org - Tél.: (212) 537 71 78 29  / 537 71 56 13

Mme Naima Sahraoui

Secrétariat
Email : nsahraoui@uneca.org - Tél : (212)  537 71 78 29 / 537 71 56 13 

M. Mohammed Mosseddek 

Chargé de la documentation
Email : mmossedd@uneca.org


